Lorsqu on cotise beaucoup au rsi validons
nous plus de 4 trimestr

Par piatvero, le 03/11/2014 a 16:33

je suis née en 1955 rnje peux pretendre prendre ma retraite a 62 ans rnma question est la

suivante rnje suis commercanternlorsque | on cotise beaucoup avons nous le droit de valider
plus que 4 trimestres par an rnmerci

Par goofyto8, le 03/11/2014 a 16:49

Non.rnLes validations de trimestres sont plafonnées a 4 trimestres par année civile (quel que
soit le montant versé en cotisations)
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